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  Introduction 
 

 Tout au long du processus d’examen préalable à la Conférence de 2005, les 
États-Unis ont encouragé les parties au Traité sur la non-prolifération à se 
concentrer sur la nécessité d’une action collective pour faire face à la crise liée au 
non-respect des obligations que le Traité leur impose en matière de non-
prolifération. Cette crise a été particulièrement manifeste au cours de l’année 
écoulée lorsque a été révélée l’existence de programmes d’armement nucléaire dans 
deux autres États parties au Traité ainsi que d’un réseau de trafic spécialisé dans les 
matières et technologies destinées à la fabrication d’armes nucléaires. Nous sommes 
convaincus que nombreux sont les pays conscients des nouveaux défis auxquels 
nous sommes confrontés et que les parties au Traité sur la non-prolifération prennent 
déjà des mesures pour y faire face. Le Président Bush a présenté le 11 février 2004 
plusieurs propositions visant notamment à renforcer le Traité pour combattre ces 
nouvelles menaces. 

 Dans son Document final, la Conférence d’examen de 2000 a conclu, entre 
autres, que, lors de la troisième session, le Comité préparatoire ne devrait épargner 
aucun effort pour établir un rapport sur les recommandations à présenter à la 
Conférence d’examen de 2005, qui recueillerait l’assentiment général. Tout au long 
de la présente session, la délégation des États-Unis s’emploie à faire connaître ses 
vues sur l’ensemble des questions relatives à l’application du Traité sur la non-
prolifération au moyen de déclarations, de fiches de synthèse, de documents 
d’information et lors des débats de caractère général. 

 Le Traité sur la non-prolifération étant actuellement remis en question, les 
États-Unis présentent aussi un document de travail contenant des projets de 
recommandation touchant les objectifs du Traité en matière de non-prolifération, en 
vue de la Conférence de 2005. Nous espérons que ce document fera progresser les 
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travaux de la présente session du Comité préparatoire. Cette liste de 
recommandations n’est pas censée être exhaustive et fera probablement l’objet de 
modifications à mesure que la situation évoluera pendant la période précédant la 
Conférence d’examen qui aura lieu en mai 2005. À l’instar de nos délibérations lors 
des Conférences d’examen précédentes, ces recommandations ne se limitent pas aux 
obligations énumérées dans le Traité. Elles portent aussi sur d’autres mesures que 
les parties au Traité peuvent et doivent adopter pour progresser dans la réalisation 
des objectifs énoncés dans cet instrument, telles que la protection physique et 
certains types de contrôle des exportations. 
 

  Recommandations relatives à la non-prolifération 
 

1. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient affirmer que les 
avantages offerts par le Traité en matière de sécurité ne peuvent être pleinement 
garantis que par un strict respect par toutes les parties des obligations de non-
prolifération énoncées dans le Traité, et que la vérification et le respect de ces 
obligations doivent être renforcés. 

2. Les États dotés d’armes nucléaires qui sont parties au Traité devraient 
contrôler de très près l’exécution des engagements qu’ils ont pris à l’article premier 
et se consulter périodiquement en vue d’assurer l’application de toutes les mesures 
de contrôle requises. 

3. Les États non dotés d’armes nucléaires qui sont parties au Traité devraient 
s’assurer que des lois et réglementations nationales ont été adoptées et sont 
appliquées pour qu’ils puissent honorer l’engagement qu’ils ont pris à l’article II du 
Traité de ne pas fabriquer ni acquérir de quelque autre manière des armes 
nucléaires, ni de rechercher ni recevoir une aide pour la fabrication d’armes 
nucléaires. 

4. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient être dotées de tous les 
textes juridiques et réglementaires nécessaires pour interdire aux particuliers, 
entreprises ou autres entités relevant de leur juridiction d’aider des États non dotés 
d’armes nucléaires ou des entités non étatiques à fabriquer ou acquérir la capacité de 
fabriquer des armes nucléaires. Ces textes devraient prévoir des contrôles sur 
l’assistance apportée à des activités ayant trait au cycle du combustible nucléaire, 
qui doivent être déclarées à l’AIEA en application du Protocole additionnel, ainsi 
que sur le matériel, les matières et les technologies nucléaires à double usage. Les 
États devraient prévoir des sanctions sévères pour toute infraction à cette législation. 

5. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient exiger que l’article II 
soit très scrupuleusement respecté. L’application de l’interdiction de fabriquer ou 
d’acquérir des armes nucléaires ne saurait attendre jusqu’à ce qu’un État non doté 
d’armes nucléaires ait achevé la production d’une arme de ce type. Ainsi, la 
fabrication d’une coque prototype d’arme nucléaire ou de composants qui ne 
pourraient être utilisés que pour une arme nucléaire montrerait que le but de cette 
activité était d’acquérir des armes nucléaires et constituerait une violation du Traité. 

6. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient être conscientes du fait 
que, même s’il n’existe pas de preuve qu’un composant d’une arme nucléaire a été 
fabriqué, l’ensemble de certaines activités nucléaires et apparentées dans un État 
non doté d’armes nucléaires pourrait dénoter une intention de porter atteinte à 
l’article II soit en cherchant à fabriquer une arme nucléaire soit en sollicitant ou en 
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recevant une aide pour la fabrication d’armes nucléaires. De telles activités 
comprennent notamment les efforts clandestins visant à acquérir des installations 
pour le cycle du combustible nucléaire ayant un rapport direct avec les armes 
nucléaires, le non-signalement de ces activités à l’AIEA comme l’exige le Traité et 
le recours à des tactiques de dénégation et de dissimulation lorsque ces activités 
sont mises au jour. 

7. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient appliquer strictement 
les dispositions prévues dans la résolution 1540 (2004) sur la criminalisation de la 
prolifération des armes de destruction massive, que le Conseil de sécurité a adoptée 
le 28 avril 2004.  

8. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient veiller à ce que leurs 
lois, réglementations et mécanismes d’application nationaux sont suffisants pour 
interdire aux entités non étatiques d’entreprendre sur leur territoire des activités de 
prolifération nucléaire. 

9. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient s’associer aux efforts 
visant à prévenir et à entraver le trafic de matériel, matières et technologies liés à la 
fabrication d’armes nucléaires, et notamment interdire ces articles lorsque 
nécessaire et conforme aux textes juridiques nationaux et au droit international. 

10. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient prendre rapidement des 
mesures énergiques en cas de non-respect du Traité. Elles devraient noter le rôle 
important de l’AIEA et du Conseil de sécurité à cet égard, ainsi que la valeur que 
peuvent avoir des groupes ad hoc et/ou régionaux des parties au Traité, qui sont 
constitués expressément dans le but de prendre des mesures complémentaires. 

11. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient envisager une vaste 
gamme de mesures pour faire face aux violations du Traité et prendre les 
dispositions voulues, notamment, mais pas exclusivement, la cessation de la 
coopération nucléaire avec l’État fautif. La levée de toutes mesures imposées à 
l’État contrevenant devrait être strictement liée à des actes vérifiables, notamment 
grâce à la pleine application du Protocole additionnel de l’AIEA, qui montrent sur 
une période donnée que l’État remédie à la violation qu’il a commise et que son 
programme nucléaire est mené exclusivement à des fins pacifiques. 

12. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient signifier clairement aux 
États non dotés d’armes nucléaires ayant violé le Traité, que le seul moyen de 
recouvrer leur respectabilité au sein de la communauté internationale et d’assurer un 
avenir meilleur à leurs citoyens, consiste à se conformer de bonne foi au Traité et 
notamment à appliquer intégralement le Protocole additionnel et à démanteler de 
manière complète, vérifiable et irréversible tout élément d’un programme 
d’armement nucléaire. 

13. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient encourager la 
transparence et l’échange d’informations sur les mesures liées à l’exécution et au 
respect des obligations qui leur incombent en vertu des articles I et II. 
 



 

4 0433253f.doc 
 

NPT/CONF.2005/PC.III/WP.19  

  Recommandations relatives aux garanties de l’AIEA 
 

1. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient se conformer 
strictement aux obligations qui leur incombent en matière de garanties et aider 
activement l’AIEA à régler les problèmes ou difficultés qui surgissent dans 
l’application de ces garanties. 

2. Les membres de l’AIEA qui sont parties au Traité sur la non-prolifération 
devraient fournir à l’Agence un soutien politique et financier énergique pour lui 
permettre d’assurer l’application rigoureuse des garanties, ainsi que toute 
information ayant trait au respect par les parties au Traité des obligations qui sont 
les leurs dans ce domaine. 

3. Les États non dotés d’armes nucléaires qui sont parties au Traité devraient 
assurer l’entrée en vigueur le plus tôt possible d’un accord de garanties, comme le 
prévoit l’article III. 

4. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient assurer l’entrée en 
vigueur du Protocole additionnel. L’application du Protocole devrait devenir un 
critère essentiel pour mesurer l’attachement des parties au Traité. Le Protocole 
devrait devenir une condition de la fourniture de matières nucléaires d’ici à la fin de 
2005. 

5. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient rendre le Conseil des 
gouverneurs de l’AIEA mieux à même de surveiller et d’assurer le respect des 
accords de garanties, y compris l’application rapide des recommandations de tout 
comité spécial du Conseil, qui pourrait être créé en application de la proposition 
présentée par le Président Bush le 11 février 2004. 

6. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient appuyer l’adoption par 
le Conseil des gouverneurs de l’AIEA de pratiques et procédures, qui suspendraient 
la participation au Conseil ou au Comité spécial de tout État faisant l’objet d’une 
enquête sur des violations aux dispositions relatives à la non-prolifération 
conformément à une résolution du Conseil ou une déclaration de son président. 

7. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient soutenir les efforts 
déployés par l’AIEA pour obtenir une description complète du programme nucléaire 
d’un État faisant l’objet d’une enquête sur une violation des dispositions relatives à 
la non-prolifération, et prier instamment le Directeur général de l’AIEA de présenter 
dans les meilleurs délais un rapport détaillé au Conseil. 

8. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient à tout moment coopérer 
avec l’AIEA, notamment en fournissant les informations que pourrait leur demander 
le Conseil dans une résolution dans le contexte d’une enquête sur des violations 
éventuelles des garanties, et soutenir également les efforts déployés par l’Agence 
pour obtenir d’États non parties au Traité les informations qui pourraient être 
nécessaires. 

9. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient se conformer aux 
décisions du Conseil des gouverneurs de l’AIEA relatives à la communication 
rapide d’informations sur les études techniques entreprises et considérer que la 
construction d’installations nucléaires secrètes par des États non dotés d’armes 
nucléaires qui sont parties au Traité constitue une violation de l’article III, laquelle 
serait aggravée par un manque de transparence, des retards ou des tactiques de 
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dissimulation lors de la communication des informations sur ces installations une 
fois que leur existence a été révélée. 

10. Les parties au Traité sur la non-prolifération ne devraient pas permettre au 
Conseil des gouverneurs de l’AIEA de tarder à prendre une décision concernant le 
non-respect d’un accord de garanties et à présenter un rapport au Conseil de 
sécurité. 
 

  Recommandations : programmes nucléaires pacifiques 
 

1. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient favoriser la poursuite 
des programmes nucléaires pacifiques en tant qu’important droit et avantage pour 
toutes les parties qui respectent pleinement les obligations qui leur incombent aux 
termes des articles I et II et s’engager à nouveau à ne faciliter la coopération voulue 
que dans ces circonstances. 

2. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient déclarer que tout 
programme nucléaire pacifique en application du Traité doit être conforme aux 
articles I, II et III du Traité. 

3. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient déclarer que la 
coopération nucléaire pacifique aux termes de l’Article IV est inextricablement liée 
au comportement d’un État dans l’accomplissement de ses obligations de non-
prolifération aux termes du Traité. Il n’existe aucun droit absolu à la coopération 
nucléaire pacifique aux termes du Traité. 

4. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient déclarer que les parties 
au Traité sur la non-prolifération qui ne s’acquittent pas des obligations de non-
prolifération qui leur incombent, ou celles qui fournissent des articles ou des 
technologies à des fins interdites par l’article II, ne peuvent pas prétendre aux 
mêmes droits et avantages prévus à l’article IV que les autres parties au Traité qui 
respectent ces obligations. Ce non-respect par un État partie devrait au minimum 
entraîner la suspension de toute coopération nucléaire avec cet État. 

5. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient reconnaître que les 
installations d’enrichissement et de retraitement peuvent être directement utilisées 
pour fabriquer des matières fissiles pour les armes nucléaires; que quatre États non 
dotés d’armes nucléaires disposent de ces installations, en violation des 
engagements qu’ils ont pris aux termes du Traité sur la non-prolifération et avec 
l’AIEA; et que des mesures urgentes sont nécessaires pour contenir cette menace au 
Traité. 

6. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient appuyer les efforts 
visant à limiter les installations d’enrichissement et de retraitement aux seuls États 
parties au Traité en règle qui possèdent déjà de telles installations en grandeur 
nature et en service intégral. 

7. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient veiller à ce que les 
dispositions prises pour mettre un frein à la multiplication des installations 
d’enrichissement et de retraitement ne compromettent pas les programmes 
nucléaires pacifiques dans les États parties au Traité sur la non-prolifération en règle 
et veiller à l’approvisionnement fiable en combustible à des coûts raisonnables de 
tous les États parties au Traité qui, conformément audit traité, ont renoncé à de 
telles installations. 
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8. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient appuyer l’élargissement 
des partenariats internationaux pour que de nouveaux États donateurs et 
bénéficiaires collaborent aux efforts visant notamment à réduire à l’échelle 
mondiale le stockage d’uranium hautement enrichi utilisé dans les réacteurs de 
recherche civile et à convertir chaque fois que possible ces réacteurs à l’utilisation 
d’uranium faiblement enrichi.  

9. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient réduire le risque que le 
terrorisme représente pour les programmes nucléaires pacifiques en veillant à ce que 
des mesures efficaces de sécurité soient appliquées aux matières nucléaires, aux 
sources radioactives et aux installations y relatives. 

10. Les parties au Traité sur la non-prolifération devraient appuyer les efforts 
déployés pour lutter contre le terrorisme nucléaire, notamment en appliquant le Plan 
d’action sur la sécurité nucléaire de l’AIEA, en appuyant le code de conduite révisé 
sur la sûreté et la sécurité des sources radioactives et en accélérant l’action visant à 
améliorer le contrôle réglementaire des sources radioactives dans plus de 90 États 
membres de l’AIEA. 

11. Les États parties devraient reconnaître l’importance que revêt la Convention 
sur la protection physique des matières nucléaires pour l’établissement de normes de 
protection des matières nucléaires utilisées à des fins pacifiques et devraient 
appuyer les efforts déployés pour renforcer ladite convention et accroître le nombre 
des États qui y sont parties. 

 


